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1 La procédure d’autorisation 
Les textes régissant la procédure d’autorisation sont : 

 articles R181-1 à R181-35  du code de l’environnement  

 

1.1 Insertion de l’enquête publique dans la procédure administrative 
 

Les demandes relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation, font l’objet d’une enquête publique et d’une enquête administrative : 

 Lorsque, après avis de l’inspecteur des installations classées, le préfet juge le dossier 

complet, il saisit le tribunal administratif pour la désignation du commissaire enquêteur 

ou d’une commission d’enquête et il soumet le dossier à l’enquête publique par voie 

d’arrêté. 

 Selon le décret du 30/04/09 un avis est émis par l'autorité administrative de l'Etat 

compétente en matière d'environnement prévue aux articles L.122-1 et L.122-7 du 

code de l'environnement 

 l’enquête publique est annoncée au public par affichage dans les communes 

concernées et par publication dans la presse (deux journaux locaux ou régionaux) aux 

frais du demandeur. 

  Le dossier et un registre d’enquête sont tenus à la disposition du public, en mairie de 

la commune, pendant une durée d’un mois, le premier pour être consulté, le second 

pour recevoir les observations du public notamment celles relatives à la protection des 

intérêts visés par l’article L511-1 du Livre V- Prévention des pollutions, des risques et 

des nuisances du titre premier – Installations classées pour la protection de 

l’environnement du code l’environnement 

 Les personnes qui le souhaitent peuvent également s’entretenir avec le commissaire - 

enquêteur lors de ses permanences. 

 Le conseil municipal de la commune où l’installation doit être implantée et celui de 

chacune des communes dont le territoire est inclus dans le rayon d’affichage sont 

appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation. 

 Parallèlement à l’enquête publique, le préfet adresse un exemplaire du dossier aux 

services administratifs concernés pour qu’ils se prononcent sur le projet dans un délai 

de quarante-cinq jours.  

 

A l’issue de l’enquête publique en mairie, le dossier d’instruction, accompagné du registre 

d’enquête, de l’avis du commissaire enquêteur, des avis des conseils municipaux, des avis 

des services administratifs concernés, sera transmis à l’inspecteur des installations classées 

qui rédigera un rapport de synthèse et un projet des prescriptions en vue d’être présenté aux 

membres du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques (CODERST) pour avis et permettre ainsi au préfet de statuer sur la 

demande. 
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1.2 Déroulement général de la procédure d'autorisation 
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2 Fiches de correspondance de classification des matériaux de 
construction 

 
 

2.1 Fiche 1 : Réaction au feu des matériaux : 
 

« Arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de 

construction et d’aménagement » 

 
Tableau I.1 
 

 
Tableau I.2 
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2.2 Fiche 2 : Résistance au feu des matériaux : 
 

« Arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de 

construction et d’ouvrages » 

 
Classement : 
 

Ancien classement 
(Arrêté du 03/08/1999 – abrogé) 

 
En heures 

 

Classement Harmonisé CE 
(Arrêté du 22/03/2004) 

 
En minutes 

Stabilité au feu :                                 SF  R : Résistance mécanique 

Pare-Flamme :                                    PF  
E : Etanchéité aux flammes et aux gaz chauds 

+ Résistance mécanique = RE 

Coupe-feu :                                         CF  
EI : Etanchéité au feu et isolation thermique 

+ Résistance mécanique = REI 

 
Exemples : 
 

Ancien classement 
(Arrêté du 03/08/1999 – abrogé) 

 
En heures 

 

Classement Harmonisé CE 
(Arrêté du 22/03/2004) 

 
En minutes 

POUTRE SF 1H  R 60 

PORTE PF 0,5H  E 30 

MUR PORTEUR CF 1,5H  REI 90 

CLOISON NON PORTEUSE CF 1,5H  EI 90 

POTEAU SF 1,5H  R 90 

PLAFOND CF 1H  EI 60 

GAINE CF 1H  EI 60 

CLAPET CF 1H  EI 60 
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2.3 Fiche 3 : Performance des toitures : 
 

« Arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture 

exposées à un incendie extérieur » 

 

Les classes suivantes, figurant dans la décision du 21 août 2001 susvisée, sont utilisées 

dans les conditions suivantes : 

 

    -  B ROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur à 

trente minutes (classe T 30) ; 

    -  C ROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture compris entre 

quinze minutes et trente minutes (classe T 15) ; 

    -  D ROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur à cinq 

minutes et inférieur à quinze minutes (classe T 5) ; 

    -  B ROOF (t3), pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 

supérieure à trente minutes (indice 1) ; 

    -  C ROOF (t3), pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 

comprise entre dix minutes et trente minutes (indice 2) ; 

    -  D ROOF (t3), pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 

inférieure à dix minutes (indice 3). 
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3 Glossaire 
 

 ADR: Analyse Détaillée des Risques 

 APR: Analyse Préliminaire des Risques 

 ATEX: Atmosphère Explosive 

 BARPI : Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industrielles 

 BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minière 

 DREAL : Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 

 EDD : Etude De Dangers 

 FDS : Fiche de Données de Sécurité 

 NEP : Nettoyage En Place 

 PhD : Phénomène Dangereux 

 PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondation 

 PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

 RIA : Robinet d’Incendie Armé 

 SEI: Seuil des Effets Irréversibles 

 SEL: Seuil des Effets Létaux 

 SELS: Seuil des Effets Létaux Significatifs 

 TMD: Transport de Marchandises Dangereuses 

 UVCE : Unconfined Vapour Cloud Explosion (Explosion de vapeur en milieu non-confiné) 

 ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

 


